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Catégories et 
niveaux de jeu 

Taille des 
ballons 

Ligne à 
3 points 

14 
secondes 

24 
secondes 

Remise en 
jeu rapide 
en zone 
arrière 

U13 
T6 Masculins 
T6 Féminins 

6,25 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par l'arbitre 
(3) 

Oui (1) 

U15 
sauf championnats 

de France, TIC et TIL 

T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,25 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par l'arbitre 
(3) 

Oui (1) 

U15 
Championnats de 

France - TIC et TIL 

T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par l'arbitre 
(3) 

Oui (1) 

U17 – U18 – U20 
T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par l'arbitre 
(3) 

Non 

Espoirs pro A T7 Masculins 6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant  
+  

14 sec. sur 
rebond 

offensif (4) 

Par OTM Non 

Séniors 
Championnats 
Régionaux et 

Départementaux 

T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par l'arbitre 
(3) 
- 

Sauf (2) 

Non 

Séniors 
Championnats de 

France  
- 

Trophées Coupes de 
France  

T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant 
uniquement 

Par OTM Non 

Seniors  
Haut-niveau 

Pro A, Pro B, NM1, 
LFB, LF2, Coupes 
Busnel et Jaunay 

T7 Masculins 
T6 Féminins 

6,75 m 

Sur remises 
en jeu en 

zone avant  
+  

14 sec. sur 
rebond 

offensif (4) 

Par OTM Non 

(1)  l'arbitre ne doit pas toucher le ballon lors des remises en jeu en zone arrière sauf après une faute, 

un temps-mort ou un remplacement (voir également note du 02-12-2015) 

(2) les 14/24 secondes sont gérées par OTM en pré nationale si et seulement si le règlement  de la 

ligue le prévoit 

(3) usage d'un matériel permettant une remise à 14secondes en cours de jeu 

(4) en cas de salle équipée d'un chronomètre des tirs, dans les cas où il est prévu que l'arbitre prenne 

en charge les 24 secondes, celles-ci peuvent être tenues par un OTM volontaire et compétent bien 

que non-désigné, si l'arbitre le valide 


